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Année académique 2020-2021 

Professeur : Makane Moïse Mbengue 

Assistante : Manon Beury 

 

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 

Examen du 7 juin 2021 

 

SEULES LES RÉPONSES ENREGISTRÉES DANS L’ACTIVITÉ DÉDIÉE SUR LA 

PLATEFORME https://droit-exam.unige.ch/ SERONT PRISES EN COMPTE POUR LA 

NOTATION DU CONTRÔLE CONTINU. 

 

L’examen dure deux heures. Le travail doit être rédigé individuellement. Toute documentation 

est autorisée, ainsi que toutes vos notes de cours. Votre travail ne doit pas dépasser 3 pages. 

Veuillez choisir un sujet au choix parmi les deux sujets proposés. 

L’énoncé comporte 3 pages. 

 

Sujet 1 : Dissertation 

L’autonomie de l’ordre juridique international. 

 

À titre indicatif, nous vous conseillons de consacrer 30 min à la confection du plan, 15 min à 

la rédaction de l’introduction, 1h au développement, 5 min à la conclusion et 10 min à la 

relecture de votre travail. 
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Sujet 2 : Cas pratique 

L’otarie du nord est une espèce animale vivant principalement dans les États Alpha, Beta et 

Gamma. Les trois États, par ailleurs membres de l’Organisation des Nations Unies (ONU), ont 

signé la Convention internationale pour la règlementation de la chasse à l’otarie (CIRCO, ci-

après la « Convention ») le 12 septembre 1985. La Convention est entrée en vigueur douze 

mois plus tard pour tous les États parties et comprend une clause compromissoire permettant 

aux parties de porter tout différend lié à l’interprétation et à l’application de la Convention 

devant la Cour internationale de Justice. 

 

Selon l’article 1er de la CIRCO :  

« La chasse à l’otarie est interdite sur le territoire des parties contractantes. La seule exception 

à ce principe concerne les permis de chasse délivrés à des fins thérapeutiques. »  

 

Alpha a émis une réserve à l’Article 1er lors de la signature de la CIRCO. La réserve indique 

que le nombre de permis de chasse à l’otarie délivrés à des fins thérapeutiques ne doit pas 

excéder cent (100) animaux par an. Seul Gamma a objecté à cette réserve, indiquant qu’elle 

vidait la Convention de son sens. 

 

Le peuple amid, un peuple nomade présent dans la région, pratique la chasse à l’otarie depuis 

des millénaires. Les gouvernements successifs d’Alpha, Beta et Gamma étant conscients du 

rôle essentiel de cette pratique dans la culture du peuple amid, il existe une règle implicite entre 

les trois États selon laquelle seuls les chasseurs du peuple amid sont autorisés à pratiquer la 

chasse à l’otarie sur leur territoire.  

 

Aucun État n’avait jamais violé cette règle jusqu’en 2010, lorsqu’une étude a révélé que la 

viande d’otarie contient une molécule permettant de guérir plusieurs maladies. Le ministère de 

la santé de Beta a alors lancé un vaste programme de recherche fondé sur la délivrance de 

permis de chasse à l’otarie à des associations de chasseurs. Ces entités privées sont liées au 

gouvernement de Beta par un contrat qui prévoit le financement et la formation des chasseurs 

par le gouvernement. Le contrat indique qu’il est interdit de chasser plus de cent (100) otaries 

par an. Cependant, des journalistes ont révélé que les chasseurs de Beta chassaient trois fois 

plus d’otaries chaque année sans que l’État ne prenne aucune mesure pour prévenir ces actions 

et punir les coupables.  

 

En 2020, Gamma a lancé son propre programme de recherche autorisant la chasse à l’otarie 

dans des conditions similaires à celles de Beta. 

 

Selon un rapport de l’ONU publié le 10 février 2021, le nombre d’otaries du nord a 

brusquement chuté entre 2010 et 2020. Le rapport dénonce la chasse et le réchauffement 

climatique comme causes principales de l’extinction de l’espèce. Le lendemain de la 

publication du rapport, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution 

préconisant l’arrêt immédiat de la chasse à l’otarie du nord. 
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La Première ministre d’Alpha accuse Beta et Gamma d’être à l’origine de l’extinction de 

l’otarie du nord. Elle s’inquiète de la disparition d’une espèce essentielle au peuple amid et de 

ses répercussions négatives sur la biodiversité d’Alpha. 

 

Selon le gouvernement de Beta, l’extinction de l’otarie du nord est plutôt due à l’industrie 

d’Alpha qui contribue dans une large mesure au réchauffement du climat mondial. En effet, 

bien qu’Alpha ait ratifié la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques, l’État n’a pris aucune mesure permettant de réduire ses émissions de gaz à effet 

de serre. 

 

La Première ministre d’Alpha vous demande conseil sur les points suivants : 

 

1) Alpha peut-il invoquer la responsabilité internationale de Beta et de Gamma pour 

l’extinction des otaries du nord ? 

 

2) Afin de faire pression sur Beta, Alpha peut-il cesser d’exécuter ses obligations en vertu 

d’un traité de libre-échange conclu en 1990 entre Alpha et Beta jusqu’à ce que Beta 

mette fin à son programme de recherche sur les otaries ? 

 

3) Beta désire invoquer la responsabilité d’Alpha pour la violation du droit international 

du climat. Quel argument la Première ministre d’Alpha peut-elle soulever afin de s’y 

opposer ? 

 

4) La Première ministre s’interroge également sur la possibilité de saisir la Cour 

internationale de Justice contre : a) Beta, b) Gamma ou c) les associations de chasseurs. 

Est-ce possible ? 

 

N.B : Alpha a ratifié la CVDT le 1er janvier 1973, Gamma le 20 juin 1975 et Beta le 1er 

septembre 1985. 
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